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12/06/2017 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MRC DU HAUT ST-FRANÇOIS 

 MUNICIPALITÉ DE WEEDON 

 
 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la municipalité 

de Weedon, tenue à l’Hôtel de Ville, lundi, le 12 juin 2017 à 19 h 30. 

 
 Sont présents :  

 

 Monsieur le maire suppléant: Éric Decubber 

 

 Madame la conseillère :  Joanne Leblanc 

  

 Messieurs les conseillers :  Daniel Groleau 

   Denis Rondeau 

 

 Sont absents :  Monsieur Richard Tanguay, maire 

   Madame Maylis Toulouse, conseillère 

   Monsieur Michel Croteau, conseiller 

 

 Tous membres du conseil et formant quorum. 

  

 Monsieur Yvan Fortin, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi présent et 

agit à titre de secrétaire d’assemblée. 

 
#1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 Monsieur Éric Decubber, maire suppléant, ouvre la séance à 19 h 30 et procède à 

la lecture de l’ordre du jour. 

 
1. Ouverture de la séance 

2. Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure 

d’enregistrement des personnes habiles à voter 

3. Période de questions 

4. Levée de la séance 

 

 

#2 DÉPÔT DU CERTIFICAT RELATIF AU DÉROULEMENT DE LA 

PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À 

VOTER (RÈGLEMENT # 2017-060) 

 

 

Je soussigné, Yvan Fortin, directeur général et secrétaire-trésorier, certifie : 

 

● Que le nombre de demandes requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu 

est de 93 personnes. 

 

● Que le nombre de signatures apposées est de 0. 

 

Je déclare que le règlement portant le numéro 2017-060 est réputé avoir été 

approuvé par les personnes habiles à voter. 
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#3 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 Aucune question 
 

 

#4 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
2017-117 À 19 h 35, Madame Joanne Leblanc propose la levée de cette séance 

extraordinaire. 
 

 
    

Yvan Fortin  Éric Decubber 

Directeur général et  

secrétaire-trésorier  

 Maire suppléant 


